N° 15 LorLux

FICHE : Soins en Belgique ZOAST Arlwy – Personne à charge assuré français
SITUATION :

Monsieur et Madame Martin habitent Longlaville. Monsieur Martin travaille à Luxembourg et son épouse à Mont-Saint-Martin. 

Leur fils Joseph doit subir une intervention bénigne. Ils s’adressent à un chirurgien qui pratique à l’hôpital d’Arlon.

DOCUMENTS : Quels sont les documents dont doivent se munir les Martin ?
Joseph a-t-il des droits ouverts dans le pays des soins ? 
Non, Joseph est une « personne à charge » et ses parents n’ont pas de droits ouverts en Belgique.
Est-il dans le champ d’application d’une convention particulière ?
· Condition de statut ? Les travailleurs frontaliers sont exclus de la convention ZOAST Arlwy. 
Il s’agit dès lors de savoir de quel titulaire dépend Joseph. 
Selon la règle applicable, l’enfant est toujours « à charge » du parent qui travaille dans le pays du lieu de résidence. La condition de statut est donc remplie pour Joseph qui dépend de sa mère, assurée sociale française.
· Condition de résidence ? Les Martin résident dans la zone couverte par la convention.
La convention ZAOST Arlwy s’applique.
REPONSE : 

· La Carte vitale ;
· La carte d’identité et 

· Une preuve de domicile.

TAUX DE PRISE EN CHARGE : Quels sont les tarifs qui leur seront appliqués ?

Le tarif belge leur sera appliqué. Si le tiers-payant n’est pas d’application pour ces soins en Belgique et qu’il y a une avance des frais, les parents devront faire le nécessaire auprès de la mutualité belge de leur choix pour obtenir le remboursement sur place.
FACTURATION : A qui l’hôpital enverra-t-il la facture ?

A la famille Martin. 
Guichets de soins 2008-2009

